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Technicien territorial, vous avez été recruté comme responsable du service maintenance des 
services techniques au sein de la commune de TECHNIVILLE de 10 000 habitants. 
 
Votre Directeur Général des Services vous demande de rédiger à son attention, 
exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport technique sur les enjeux de la 
consommation électrique des bâtiments communaux. 
 
Liste des documents : 

Document 1 :  « Le pari gagnant de "l’intelligence" » – Techni.Cités n° 283 – 1er mai 

2015 – 2 pages 

Document 2 :  « La trame noire : un concept encore obscur » – Stéphane Delavallade 

– Techni.Cités n° 283 – 1er mai 2015 – 3 pages 

Document 3 :  « Lettre d’information "Certificats d’économies d’énergie" » – Ministère 

de l’écologie, du développement durable et de l’énergie – juin 2015 – 2 

pages 

Document 4 :  « CPE : des pièges à éviter » – Olivier Descamps – Techni.Cités 

n° 283 – 1er mai 2015 – 2 pages 

Document 5 :  « Panorama énergies-climat – Les prix de l’électricité » (extraits) – 

Thibaut Leinekugel Le Cocq – developpement-durable.gouv.fr – 2014 

– 2 pages 

Document 6 :  « Fin des tarifs réglementés d’électricité : que doivent faire les 

acheteurs publics ? » – Philie Marcangelo-Leos – Localtis.info – 

1er juillet 2015 – 1 page 

Document 7 :  « Monsieur le Maire, c’est l’éclairage intérieur de vos bâtiments qui est 

le plus grand levier d’économie » – Association française de l’éclairage 

– consulté le 26 août 2015 – 2 pages 

Document 8 :  « Eclairage public : quelles lampes pour quelles applications ? » – 

Association française de l’éclairage – consulté le 26 août 2015 – 2 

pages 

Document 9 :  « Achats d’énergie : les groupements de commande montent en 

flèche » – Morgan Boëdec – Localtis.info – 3 juin 2015 – 3 pages 

Document 10 :  « Idéal pour Observer, Comprendre et Réduire les consommations 

d’énergie des bâtiments, l’Observer System est l’outil de l’Energy 

Manager : un coach énergétique, un outil de pilotage » – 

bnextenergy.com – consulté le 16 décembre 2015 – 2 pages 

Document 11 :  « Un bilan énergétique des TIC tout en maîtrise » – Ariane Beky – 

silicon.fr – 9 décembre 2015 – 1 page 

Document 12 :  « Efficacité énergétique et sécurité : deux enjeux majeurs pour les 

smarts cities » – Franck Ladegaillerie et David Lacombled – latribune.fr 

– 4 décembre 2015 – 2 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents  
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

Lettre d’information « Certificats d’économies d’énergie »

Juin 2015

Éditorial

Le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte a fait  l’objet d’une deuxième lecture à
l’Assemblée Nationale. Le nouveau texte a été adopté le 26 mai. Les dispositions introduites par le Sénat visant à la
création d’un groupement professionnel des distributeurs de fioul domestique ont été supprimées. Un amendement
créant pour les obligés du dispositif actuel une nouvelle obligation d’économies d’énergie, dédiée aux ménages en
situation de précarité énergétique, a été adopté.

Le projet de loi est actuellement examiné en deuxième lecture par le Sénat.

Le comité de pilotag  e du dispositif s’est réuni pour la troisième fois le 8 juin 2015 : l’ensemble des documents transmis
et la présentation ont été mis en ligne sur notre site Internet. Cette réunion a notamment permis de faire le point sur
les obligations de deuxième période et le processus de réconciliation administrative ainsi que sur la mise en place de la
troisième période.

Pascal DUPUIS
Chef du service climat et efficacité énergétique

Tableaux de bord

Les indicateurs figurant ci-dessous sont extraits du registre national des certificats d’économies d’énergie et portent
sur l’ensemble des certificats délivrés, entre le début du dispositif et le 31 mai 2015. Un total de 11 093 décisions ont
été délivrées à 1 387 bénéficiaires, pour un volume de 744,5 TWh cumac dont :

• 8234 décisions à 440 obligés pour un volume de 694,3 TWh cumac ;
• 2859 décisions à 947 non obligés pour un volume de 50,1 TWh cumac, dont 14,8 TWh cumac pour le compte

des collectivités  territoriales  (1222 décisions)  et  21,3  TWh cumac  pour  le  compte  des  bailleurs  sociaux
(1053 décisions).

Le volume total de 744,5 TWh cumac se divise de la façon suivante : 696,1 TWh cumac ont été obtenus dans le cadre
d’opérations standardisées, 29,5 TWh cumac via des opérations spécifiques et 18,9 TWh cumac via des programmes
d’accompagnement.

Les économies d’énergie issues d’opérations standardisées et spécifiques1, se répartissent de la façon suivante entre
les secteurs :

1 Opérations spécifiques déposées en Île-de-France avant le 1er octobre 2011 puis au PNCEE.
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Les  économies  d’énergie  issues  d’opérations  standardisées  se  répartissent  de  la  façon  suivante  entre  les  sous-
secteurs :

Les dix premières opérations standardisées sont :

Référence Intitulé de l’opération standardisée % kWh cumac

BAR-TH-06 Chaudière individuelle de type condensation 13,14 %

BAR-EN-01 Isolation de combles ou de toitures 9,40 %

BAR-EN-02 Isolation des murs 7,55 %

BAR-TH-07 Chaudière collective de type condensation 5,63 %

BAR-TH-12 Appareil indépendant de chauffage au bois 5,21 %

BAT-EN-01 Isolation de combles ou de toitures 4,99 %

BAR-TH-07-SE
Chaudière collective de type condensation avec contrat assurant le maintien
du rendement énergétique de la chaudière

4,11 %

IND-UT-02 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 3,80 %

BAR-EN-04 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 3,71 %

BAR-TH-08 Chaudière individuelle de type basse température 3,66 %

52,0%

31,3%

6,3%

4,4%

3,6%

1,3%
0,6%

0,4%
0,1%

Thermique (TH)

Enveloppe (EN)

Utilités (UT)

Services (SE)

Equipement (EQ)

Chaleur et f roid (CH)

Eclairage (EC)

Bâtiments (BA)

Electricité (EL)
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Panorama énergies-climat – Edition 2014

Fourniture

Transport 

et 

distribution

Taxes

Revient au fournisseur et permet à celui-ci de 

couvrir : 

- ses frais commerciaux

- ses coûts d’approvisionnement en énergie 

(production propre pour un fournisseur intégré 

ou achat sur le marché de gros)

Tarif d’utilisation du réseau public d’électricité (TURPE) : 

revient aux gestionnaires de réseau (ERDF, RTE)

CSPE, 

TCFE, TICE, CTA,

TVA

Espace concurrentiel

Fixé par la CRE

Fixé par l’Etat

Depuis l’ouverture totale des marchés de 
l’électricité en 2007, les tarifs réglementés, arrêtés 
par le gouvernement et proposés par les 
fournisseurs historiques, coexistent avec des 
offres de marché librement fixées par l’ensemble 
des fournisseurs (historiques et alternatifs). 

L’ARENH (accès régulé à l’électricité nucléaire 
historique), introduit par la loi NOME, permet à 
l’ensemble des consommateurs, quel que soit leur 
fournisseur, de continuer à bénéficier de la 
compétitivité du parc nucléaire historique. 

Le prix de l’électricité en France est un des plus 
bas d’Europe au bénéfice du pouvoir d’achat des 
ménages et de la compétitivité des entreprises.  

La structure du prix de l’électricité 

Le principe de base est celui de la couverture des 
coûts  : chaque client paye un prix qui correspond aux 
coûts qu’il fait peser sur le système électrique, depuis 
les coûts liés à la production électrique jusqu’à la 
commercialisation au site de consommation en 
passant par ceux liés à l’acheminement. 

En France, le prix de l’électricité tel que payé par un 
consommateur final est la résultante de plusieurs 
composantes : 

Une part acheminement  

Cette part correspond au Tarif d’utilisation du réseau 
public de l’électricité (TURPE) qui est fixé par le 
régulateur, la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE). Son objet est de couvrir les coûts des 
gestionnaires de réseaux de transport et de 
distribution d’électricité  (RTE, ERDF et les 
entreprises locales de distribution - ELD). Ces coûts 
participent notamment au développement des réseaux 
ou à leur enfouissement. 

Une part énergie 

Cette part comprend les coûts commerciaux  du 
fournisseur ainsi que ses coûts d’approvisionnement 
en énergie  sur le marché de l’électricité ou via ses 
propres moyens de production. 

Une part fiscalité 

Cette part comprend les taxes suivantes : 
• la Contribution au service public de

l’électricité (CSPE)  acquittée par les 
consommateurs d'électricité pour financer les 
dispositifs sociaux (tarif de première nécessité – 
TPN) et les missions de service public exercées 
par les fournisseurs historiques d’électricité : 
obligations d'achat aux producteurs d'électricité 

renouvelable ou aux cogénérateurs, péréquation 
tarifaire entre la métropole et les territoires non 
interconnectés (Corse et DOM). Le niveau de la 
CSPE est réévalué chaque année (au 1er janvier), 
sur proposition de la Commission de régulation 
de l’énergie. Depuis le 1er janvier 2014, la CSPE 
est fixée à 16,5 €/MWh ; 

• la Taxe sur la consommation finale
d’électricité (TCFE) , qui remplace l’ancienne 
TLE depuis janvier 2011, est fixée et perçue 
localement par les collectivités locales 
communales et départementales. Son montant 
varie de 0,5 à 9,3 €/MWh. Pour les gros 
consommateurs (puissance souscrite supérieure 
à 250 kVA), la TICE (taxe intérieure sur la 
consommation d’électricité), prélevée pour le 
compte de l’Etat, se substitue à la TCFE et son 
montant est de 0,5 €/MWh ; 

• la Contribution tarifaire d’acheminement
(CTA), qui finance une partie des retraites des 
agents des industries électriques et gazières. Elle 
représente en moyenne 2% de la facture 
d’électricité pour un petit consommateur ; 

• et la TVA, dont le taux de 5,5% pour la part
abonnement, et de 20% pour le reste. 

La part acheminement et la part énergie comprennent 
chacune : 
• une part fixe (ou part abonnement), en €/an, qui

comprend essentiellement les coûts fixes 
d’acheminement et de commercialisation (ex : 
coût de relève, coût de facturation) et qui dépend 
notamment de la puissance souscrite;  

• une part variable, qui est proportionnelle à
l’énergie consommée (donc en €/kWh) et qui 
représente le coût de production d’électricité ainsi 
que les coûts variables d’acheminement et de 
commercialisation, incluant notamment le coût de 
collecte des certificats d’économies d’énergie.  

Figure 1 : Composantes du prix de l’électricité pour 
un ménage en France (Source : DGEC) 

 30 – Les prix de l’électricité 

 Des prix orientés à la hausse du fait de la reprise des investissements, mais qui restent parmi les plus bas 
d’Europe 
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Panorama énergies-climat – Edition 2014

En résumé, le prix de l’électricité payé par les 
consommateurs résidentiels se répartit en un tiers pour 
la production, un tiers pour le transport et la distribution 
et un dernier tiers pour les taxes. 

Figure 2 : parts relatives de chacune des 
composantes du prix pour les tarifs Bleu 

résidentiel en 2013 

(Source : CRE)

Les offres libres et réglementées  

Du fait de l’ouverture des marchés à la concurrence, 
les clients résidentiels et professionnels ont le choix 
entre des tarifs réglementés de vente  (TRV), 
proposés uniquement par EDF et les Entreprises 
locales de distribution (ELD comme par exemple 
Electricité de Strasbourg) et des offres de marché , 
proposées par tous les fournisseurs d’énergie.  

Pour les consommateurs résidentiels (et plus 
largement l’ensemble des sites de consommation dont 
la puissance de raccordement est inférieure ou égale à 
36kVA, tarif Bleu), le principe de réversibilité permet de 
passer des TRV aux offres de marché et inversement, 
sans limitation. A fin 2013, les TRV concernaient  92% 
des consommateurs résidentiels. Une dizaine de 
fournisseurs alternatifs proposent des offres de marché 
sur ce segment de clientèle. 

Pour les professionnels moyens et gros 
consommateurs (puissance de raccordement 
supérieure à 36 kVA, tarifs Jaune et Vert), la 
réversibilité est limitée aux consommateurs ayant opté 
pour une offre de marché après le 7 décembre 2010 et 
qui sont restés plus d’un an en offre de marché. Les 
TRV ne représentent aujourd’hui que 52% des 
volumes sur ce segment. 

Depuis l’entrée en vigueur en 2010 de la loi NOME 
(Nouvelle organisation du marché de l’électricité), les 
fournisseurs alternatifs bénéficient de l’Accès régulé à 
l’électricité nucléaire historique (ARENH) . Cette 
source d’approvisionnement en électricité, à hauteur 
de la part de la production nucléaire dans la 
consommation, est fournie dans des conditions de 
coûts équivalentes à celles de l’opérateur historique, 
ce qui doit permettre à l’ensemble des 
consommateurs, quel que soit leur fournisseur, de 

continuer à bénéficier de la compétitivité du parc 
nucléaire historique. 

Même si près de 350 000 sites ont quitté les tarifs 
réglementés de vente en 2013, EDF reste le principal 
fournisseur d’électricité, avec 80% des clients en 
général, et  plus de 90% des clients domestiques. Les 
principaux fournisseurs alternatifs sont GDF-Suez, 
Direct Energie, Alpiq, E.On, Enel... Plusieurs alternatifs 
proposent des offres « 100% vert » en s’engageant à 
fournir une énergie exclusivement produite à partir de 
moyens de production renouvelables (Enercoop par 
exemple). Certains concentrent leur stratégie 
commerciale sur les gros et moyens consommateurs 
(E.On, Alpiq, Enel, etc), tandis que d’autres ciblent 
davantage les petits consommateurs (Direct Energie).  

Le Code de l’énergie prévoit que : 
• les tarifs réglementés disparaîtront d’ici  le 31

décembre 2015 pour les consommateurs dont la 
puissance de raccordement est (strictement) 
supérieure à 36 kVA (tarifs Jaune et Vert). 

• d’ici au 31 décembre 2015, les tarifs réglementés
Bleu (petits consommateurs) seront 
progressivement construits par addition du coût de 
l’ARENH, du coût du complément 
d’approvisionnement, du coût d’acheminement, du 
coût de commercialisation et d’une rémunération 
normale. L’ensemble des fournisseurs alternatifs 
seront alors en mesure de proposer des offres 
compétitives sur ce segment de marché. 

Les différents consommateurs d’électricité  

Ils sont répartis en deux catégories : résidentiels, et 
professionnels (services et industrie)  : 

• 31,2 millions de sites résidentiels, représentant
une consommation totale de 128,1 TWh en 2013
(Source CRE). Parmi ces sites, 28,7 millions sont
au tarif bleu pour une consommation de 116,5
TWh, soit 91% des volumes ;

• 5 millions de sites professionnels, représentant
une consommation totale de 297,4 TWh en 2013
(Source CRE). Les 4,3 millions de sites aux tarifs
réglementés se répartissent entre bleu (≤36 kVA),
jaune (>36 kVA et <250 kVA) et vert (≥250 kVA),
pour une consommation totale de 171,6 TWh, soit
58% des volumes.
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A près le guide des achats de gaz naturel,
l'Association pour l'achat dans les services
publics (Apasp) et le Syndicat national des

directeurs généraux des collectivités
territoriales (SNDG) proposent un guide
consacré à la passation des marchés publics de
fourniture d'électricité et de services associés.
Cet outil au service des acteurs publics doit "les
aider à effectuer leurs achats d'électricité et de
services associés de la manière la plus efficace
mais aussi la plus sécurisée possible".
Pour rappel, en ce qui concerne l'achat
d'électricité, la date butoir de la fin des tarifs
réglementés est fixée au 31 décembre 2015.
Dans cette optique, les collectivités publiques
s'interrogent légitimement, s'agissant en
particulier de la manière dont s'articulent droits
des marchés publics et de l'énergie.
Un premier chapitre permet de renseigner les
acheteurs sur le fonctionnement du secteur de
l'électricité tant en matière de vision
économique que de réglementation et de
rapports contractuels entre les acteurs.
Concrètement, les collectivités publiques
bénéficiant encore des tarifs réglementés pour
des puissances souscrites supérieures à 36 kVA
doivent, avant l'échéance, lancer une
consultation en offre de marché pour la
fourniture de leurs bâtiments publics en tarifs
"Jaune" (bâtiments administratifs et
équipements sportifs) et "Vert" (lycées, hôpitaux,
infrastructures de transport). D'un point de vue
juridique, en exerçant son éligibilité, la personne
publique est soumise aux procédures de
passation des marchés publics pour
l'alimentation en électricité de tous ses sites
(nouveaux sites raccordés et sites existants) en

tarifs historiques "Jaune" et "Vert". Pour les sites
en tarif "Bleu" (éclairage public, sites publics de
petite taille : crèche municipale, agence publique
locale…) - non concernés directement par la fin
des tarifs réglementés - le client public pourrait
cependant "avoir intérêt à évaluer l'opportunité
d'étendre le champ de la consultation",
notamment afin de réaliser des économies
significatives par rapport aux tarifs réglementés
tout en bénéficiant du principe de réversibilité.
Pour réussir sa consultation, l'acheteur public
doit en effet s'attacher à définir ses besoins et
donc le périmètre de ses futurs achats, cette
étape préalable "ayant un impact direct sur la
suite de la procédure et sur la forme du ou des
marchés à adopter".
Le guide présente, dans un deuxième chapitre,
des modèles de documents (avis d'appel public à
candidature, règlement de consultation, cahier
des charges) pour les marchés à procédure
adaptée, alors qu'un troisième chapitre est
consacré aux modèles relatifs à la procédure
d'appel d'offres. A chaque fois, le guide fournit
des supports type, qui visent à adapter le niveau
de publicité à ces enjeux.

Référence : Guide pour la passation des marchés
publics de fourniture d'électricité et de services
associés, Apasp, Syndicat national des directeurs
généraux des collectivités territoriales, mai
2015.

Philie Marcangelo-Leos / Victoires-
Editions

Localtis.info
LE QUOTIDIEN D'INFORMATION EN LIGNE
des collectivités territoriales et de leurs partenaires

Publié le mercredi 1 juillet 2015

Commande publique / Energie

Fin des tarifs réglementés d’électricité : que doivent faire
les acheteurs publics ?
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A l'approche de la bascule en offre de
marché en janvier 2016, les acheteurs
publics ont-ils anticipé l'extinction

progressive des tarifs réglementés de vente
d'énergie ? Pour le gaz oui, pour l'électricité
un peu moins. Mais pour massifier les
besoins tout en stimulant la concurrence
entre fournisseurs, des syndicats d'énergie
s'activent et s'allient au travers de
groupements de commandes de taille
départementale voire régionale. La
Fédération nationale des collectivités
concédantes et régies (FNCCR), qui a fait le
point sur le sujet le 2 juin, en recense 70 fin
prêts à passer leurs marchés dans les
prochains mois.

Parmi les adhérents de la Fédération nationale
des collectivités concédantes et régies (FNCCR),
ils sont 70 à fédérer leurs achats en prévision de
la suppression des tarifs réglementés d'énergie.
Suppression qui concerne les sites consommant,
en gaz, plus de 30 Mwh/an et, en électricité, plus
de 36 kilovoltampère (kVA). C'est-à-dire la quasi
totalité du patrimoine des collectivités, évidem
ment très hétérogène et qui recouvre parfois
jusqu'à plusieurs milliers de points de livraison
(PDL), de la loge d'un gardien à un bâtiment im- 
portant, en passant par le parc d'éclairage 
public, etc. Notons que c'est la fourniture 
d’énergie qui est mise en concurrence. Pas son 
acheminement, lequel demeure sous 
monopole des gestionnaires de réseaux.

Vague à l'âme

Pour le gaz, une première vague de collectivités

ont souscrit à des offres de marché. On a ainsi 
pu voir Gaz de Paris décrocher un marché au- 
près d'un syndicat de la région lyonnaise, ou en- 
core le géant Gazprom qui se met à fournir… la 
Fédération départementale d'énergie du Pas-de-
Calais. Mais au 1er juillet, celles qui ne l'ont pas 
fait et qui consomment plus de 200Mwh/an 
(60.000 sites) basculent dans un inconfortable 
vide juridique, face auquel il convient de rester 
"actif" aux yeux des fournisseurs. GrDF propose 
un délai jugé "satisfaisant" par la FNCRR, qui 
court jusque fin septembre prochain. En paral
lèle, un second mouvement de bascule est at- 
tendu dès janvier avec pas moins de 110.000 
points de livraison concernés. Les choses de- 
vraient bien se passer et s'étaler jusqu'en 2017.

Tout cela pour quels gains ?

Mais un embouteillage est à craindre pour l’élec
tricité. Plus de 400.000 points de livraison sont 
concernés par la fin des tarifs réglementés de 
vente (TRV) dits jaune et vert ! Une échéance 
fixée par la loi Nome (Nouvelle Organisation du 
marché de l’électricité) de décembre 2010. Cela 
représenterait, selon la FNCCR, près de 200.000 
organismes, si bien qu'au vu des jours ouvrés 
restant jusqu'à cette échéance, les fournisseurs 
devront traiter 150 appels d'offres par jour !
Mission impossible, donc, et pour réduire l'effet 
démultiplicateur mais aussi, pour la collectivité, 
les frais de procédure et de publicité, la voie du 
groupement semble la plus pertinente. Même si 
les économies attendues au bout du compte se- 
ront moins élevées pour l'électricité que pour le 
gaz. "Le gain par rapport aux précédents tarifs 
n'atteindra probablement pas la barre des 10%
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comme cela était visé pour le gaz. Logique que 
tout le monde ne se soit donc pas pressé au por- 
tillon", confirme à ce sujet le représentant d'un 
syndicat d'énergie.

Nouveau métier

"D'autant que tordre les marchés publics pour 
les faire rentrer dans ceux de l'énergie n'est pas 
sans poser des difficultés", ajoute Jean-Marc 
Proust à la FNCCR. N'ayant jamais acheté 
d'énergie, les acheteurs publics se sont retrouvés 
un peu novices face à la complexité des procé
dures et contraintes de marché. De par sa volati
lité, l'achat d'énergie se fait par exemple dans un 
laps de temps très court. "Avec les fournisseurs, 
on ne parle pas toujours le même langage. Mais 
au final on y arrive, même si bâtir la procédure 
d'achat au sein du syndicat, en faisant remonter 
les informations des communes, est un travail 
chronophage", confie un autre adhérent de la 
Fédération. "Plus le groupement est important, 
plus le travail est important", résume Jean-Marc 
Proust.

Groupements d'allures diverses

En Aquitaine, ce sont par exemple cinq syndi
cats qui s'allient, en Bourgogne quatre (3 500 
contrats concernés), à la fois pour le gaz et 
l'électricité. En Île-de-France,  le Sipperec pro- 
cède aussi à un groupement pour l'électricité qui 
concerne près de 5 500 contrats, soit "plus de 1 
Térawattheure (TWh) et des dépenses annuelles 
supérieures à 100 millions d'euros". Il semble 
avoir obtenu  avec un tel poids d'alléchants ta- 
rifs. Mais d'autres groupements sont plus mo  -

destes et se jouent entre acheteurs publics d'un
même périmètre. La FNCCR, qui a rencontré
une vingtaine de fournisseurs pour voir com- 
ment ils se positionnent au regard de ces nou- 
veaux marchés publics, estime que pour l'élec -
tricité, trois d'entre eux (Engie, Direct Energie, 
EDF) sont surtout présents au niveau national. 
Plus une poignée d'autres, mais à une échelle 
plus ciblée, qui répondront en fonction des vo- 
lumes en jeu et de la région concernée. Par 
exemple Proxelia, plus dans le Nord, la Picardie 
ou la Champagne-Ardenne. Et Enercoop, seul 
fournisseur à s'approvisionner directement et à 
100% auprès de producteurs d'énergies renou
velables, mais a priori pas sur d'importants 
groupements.

Procédure en deux temps

En Aquitaine, comme dans le cas des autres al- 
liances, la formule a consisté à passer en pre- 
mier lieu un accord-cadre multi-attributaire 
pour sélectionner les fournisseurs (trois par 
exemple), après une évaluation des besoins (allo
tissements) et une définition des meilleures 
conditions d’achat. S'ensuivent des marchés sub
séquents à passer, lesquels permettent une attri
bution en quelques heures adaptée à la volatilité 
du marché. La mise en concurrence, non obli- 
gatoire sur les tarifs bleus, est tentée dans les 
Bouches-du-Rhône pour de l'éclairage de voies 
publiques communales. En plus de la fourniture 
pure et dure d'électrons, des lots de marchés 
spécifiques peuvent aussi être passés pour des 
services d'efficacité énergétique, incluant du 
diagnostic, du conseil, etc. Mais il est conseillé de 
bien séparer les deux. "Dès les prochaines se
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maines, ce qui est à retenir, c'est que les collecti
vités doivent préparer leurs offres, s'appuyer
sur un groupement peut donc les aider. Celles
qui proposeront en décembre un cahier des
charges innovant n'auront guère de chances
d'être ne serait-ce qu'entendues par les fournis
seurs", conclut Jean-Marc Proust à la FNCCR. 

Morgan Boëdec / Victoires Éditions

Localtis.info, un service de la Caisse des Dépôts. 
Tous les jours sur www.localtis.info, une nou- 
velle édition, réalisée par une équipe de journa
listes spécialisés, explore ce qui fait l'actualité des 
collectivités dans tous leurs domaines de compé
tences.
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silicon.fr

Ariane Beky 9 décembre 2015, 9:53

Un bilan énergétique des TIC tout en maîtrise

Dans un rapport publié en marge de la conférence mondiale sur le climat (Cop21), l’Académie des technologies
propose une évaluation de l’impact des technologies de l’information et de la communication (TIC) sur la
consommation mondiale d’énergie. Ce rapport de l’établissement public administratif placé sous la tutelle du
ministère chargé de la recherche est le fruit de la consultation d’experts et de l’analyse de données déjà
publiées.

Selon un rapport Gartner de 2007, la consommation totale d’energie dans les TIC (regroupant équipements
informatiques, terminaux et infrastructures telécoms, et datacenters) a un impact carbone comparable à celui
du transport aérien civil, soit près de 2% du total des émissions de CO2. En 2012, dans un autre rapport –
celui du réseau d’excellence européen EINS, la consommation totale mondiale du secteur des TIC a été
évaluée à 920 TWh, soit 4,7 % du total mondial de l’électricité consommée dans le monde (19 500 TWh). Ceci
correspond approximativement à 530 Mt de CO2, soit une empreinte carbone évaluée à 1,7 % du total mondial
des émissions de GES (31 Gt en 2012).

La consommation énergétique des TIC à horizon 2020

En 2020, selon la projection des tendances du Gartner, la consommation d’électricité des TIC à travers le
monde pourrait atteindre 3 270 TWh/an  environ (soit six fois la consommation électrique totale française de
l’année 2012). Ce qui représente une valeur moyenne de 400 g de CO2 par kWh d’électricité, soit 1,3 Gt de
CO2/an. Les taux les plus élevés d’émissions de CO2 en 2020 seraient liés à l’usage général de l’informatique
(57 %), devant les télécommunications (25 %) et les datacenters (18 %). La consommation totale des data
centers de Google, par exemple, est estimée à 2 TWh/an, pour une puissance installée de 260 MW, qui
correspond approximativement à 1,3 million de serveurs.

« Ces données s’inscrivent dans une tendance de hausse régulière et soutenue, mais dans des proportions
moindres que la croissance des usages. Ce découplage traduit l’effet d’amortisseur des innovations
technologiques développées par les industriels pour améliorer le rendement énergétique de leurs produits et
équipements », souligne l’Académie des technologies. Elle ajoute que « les contributions des TIC à
l’allègement de la facture énergétique et du bilan carbone des autres secteurs d’activité sont manifestes et
appelées à s’intensifier dans le futur ». C’est le cas dans les transports, les smart grids, les smart cities… La
réduction des émissions de CO2 grâce aux TIC a été évaluée à 4 Gt pour un scénario médian en 2030, selon
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un rapport du WWF. « Les économies par transfert sont réelles dans certains secteurs, mais mal évaluées »,
estime l’Académie des technologies, avant d’ajouter : « la récupération de la chaleur émise par les
équipements informatiques constitue une piste qui permettrait d’amplifier ce transfert ».
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Efficacité énergétique et sécurité : deux enjeux majeurs 
pour les smarts cities 

Par Franck Ladegaillerie et David Lacombled 
04/12/2015 
(//www.latribune.fr) 

La gestion des bâtiments dans le cadre des smart cities impose d'être repensée, notamment en 
matière d'efficacité énergétique et de sécurité. par Franck Ladegaillerie, directeur ventes et 
marketing, energy et infrastructure chez Assystem, et David Lacombled, président de La villa 
numeris. #LVNASY 

À l'horizon 2033, on estime que 5 milliards d'habitants résideront en zone urbaine contre 3 milliards en 
2006. Une montée en puissance qui impose de repenser les systèmes de gestion des bâtiments tant 
au niveau des projets de construction eux-mêmes que dans l'urbanisme dans son ensemble, avec 
deux enjeux majeurs pour les smart cities : l'efficacité énergétique et la sécurité. 

Des bâtiments connectés : penser la production et la consommation d'énergie autrement 

Le défi énergétique est de taille puisque, en France, 43% de l'énergie consommée l'est par les 
bâtiments et que notre pays s'est engagé à une réduction de 75% de gaz à effet de serre. 

Bien sûr, il existe déjà aujourd'hui un arsenal réglementaire régi par de nouvelles contraintes. Et de 
fait le bâtiment basse consommation devient la norme qu'il soit labellisé Bâtiment de Basse 
Consommation (BBC), Haute Qualité Environnementale (HQE) ou Leadership in Energy and 
Environmental Design (LEED). De plus, il convient de noter que les donneurs d'ordre, qu'il s'agisse de
particuliers, d'entreprises ou de collectivités territoriales, se révèlent de plus en plus sensibles aux
questions environnementales ou d'économie d'énergie et intègrent ces questions dans leur projet. 

Mais c'est par le biais des smart cities que pourra être relevé le défi de l'éco-métropole où tous les 
bâtiments répondent dans une vision coordonnée aux enjeux énergétiques. Le saut technologique des 
villes intelligentes permet de revoir nos façons de produire et de consommer l'énergie. 

La valeur ajoutée de l'ingénierie réside dans la capacité d'auditer un seul bâtiment comme l'ensemble 
d'une métropole et de proposer aux architectes les solutions les plus performantes aux meilleurs 
coûts tant sur le plan des matériaux que sur celui des systèmes d'information et d'électronique en les 
intégrant dans un ensemble cohérent : non plus à l'échelle du bâtiment mais à celle de la ville. 

En ce sens, un vaste champ d'innovations s'ouvre à nous. Nous sommes d'ores et déjà en capacité 
de créer des bâtiments autosuffisants en matière de production énergétique. Nous savons également, 
grâce aux chaudières à microgénération, utiliser un seul et même système pour produire de la chaleur 
et de l'électricité. Mais demain il faudra faire en sorte que l'énergie produite par un bâtiment lorsqu'elle 
n'est pas consommée puisse l'être par des bâtiments voisins. Nous pourrons aussi récupérer de 
l'énergie des calories pour chauffer les espaces publics et privés. Nous saurons également stocker en 
masse l'énergie non consommée sous forme de gaz en créant des interconnexions entre les réseaux 
électriques et de gaz. 

Des bâtiments plus sûrs : le double enjeu de la sûreté et de la sécurité 

Autre enjeu capital, celui de la sécurité. Dans une ville où tout sera interconnecté il convient de 
réfléchir et de proposer des infrastructures, des bâtiments et des objets plus sûrs. Ceci, dans la double
acception du mot « sûrs ». 

Tout d'abord, au sens de « sécurité » pour la préservation de l'intégrité du bâtiment mais aussi de ses 
données. Sur ce deuxième point, l'objectif est de se prémunir contre tout acte de malveillance car 
pénétrer un système informatique qui pilote des fonctions critiques peut avoir des conséquences 
désastreuses. 
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Mais aussi au sens de « sûreté » afin de faire en sorte que quelle que soit la nature de l'événement ou 
de l'incident, le système continue de fonctionner correctement. La continuité est nécessaire dans les 
systèmes connectés. 

Voilà une équation passionnante pour les ingénieurs. Elle consiste à continuer à développer des 
technologies toujours plus performantes mais aussi plus sûres, en veillant à leur fluidité d'utilisation et 
de maintenance ainsi qu'à leur continuité de service dans un contexte de risques sécuritaires accrus. 

Combiner l'intelligence : approches systémiques et hypervision 

Toutefois, dans la logique des smart cities, ces deux enjeux environnement et sécurité ne sont pas 
disjoints. Ils font partie de la même intelligence. Un bâtiment doit être à même aujourd'hui de 
combiner l'intelligence de l'occupation, de la production de chaleur ou de froid, des systèmes de 
contrôles d'accès, de la domotique, de la sécurité, etc. 

Et de fait, l'avenir repose sur notre capacité à développer des approches systémiques de la ville, de 
les rationaliser plutôt que de les multiplier : ainsi un capteur de présence dans un immeuble peut 
servir à la fois à déclencher des alarmes et à doser l'énergie nécessaire pour chauffer les parties  
communes ; une caméra à un carrefour en ville peut permettre de surveiller les infractions mais aussi 
de contrôler les feux de croisement pour mieux gérer les flux de circulation... 

La question de la centralisation des données est cruciale : c'est l'apport de l'hypervision. Cela consiste 
à donner accès à une centralisation de toutes les informations plutôt que de faire coexister bon an mal 
an plusieurs systèmes qui séparément sont incapables parfois de discuter entre eux. Outre la 
cohérence des systèmes entre eux, cela permet de disposer de systèmes intelligents capables de 
proposer en temps réel des scénarii d'actions sur tout ou partie des infrastructures et systèmes gérés.

Qu'il s'agisse de la gestion de l'énergie ou de la sécurité, l'objectif de la ville intelligente va être de 
rendre les systèmes à la fois puissants, cohérents et simples d'utilisation. 
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